
Les engagements de Keolis en faveur
du climat validés par l’initiative
Science Based Targets (SBTi)

Ce résultat est le fruit d’un engagement continu de Keolis pour réduire son empreinte carbone sur l’ensemble de
ses activités et promouvoir la mobilité partagée. Il repose sur un plan de transition climat solide et ambitieux,
établi en cohérence avec les ambitions et feuilles de routes portées par les Autorités Organisatrices de Mobilité.
Les actions sont concrètes :

>Transition des flottes de véhicules vers des énergies non fossiles ;

>Implication de l’ensemble des acteurs de la chaine de valeur en passant par l’accompagnement de nos
fournisseurs et sous-traitants vers de meilleures pratiques et des engagements climatiques ;

>Engagement des équipes de Keolis au travers de la sensibilisation aux enjeux du climat et mise en place d’un
critère climat dans la part variable de rémunération des cadres du groupe ;

>Cohérence de ces objectifs avec les engagements déjà pris par Keolis, quant à sa performance
environnementale et sociale, intégrés dans les processus décisionnels lors des réponses aux appels d’offres,
pour les acquisitions et les investissements.

Face à l'urgence climatique, Keolis s'engage avec détermination
aux côtés des Autorités Organisatrices de Mobilité et de ses
partenaires. Chaque jour, nous œuvrons sur l’ensemble de nos
activités pour rendre l’offre de mobilité et les villes plus
durables et résolument tournées vers la décarbonation. En
fixant ces objectifs, nous affirmons notre leadership et prouvons
que le climat est au cœur de notre stratégie de développement.
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Le groupe Keolis est fier d’obtenir la validation de ses objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de
serre par l'initiative Science Based Targets (SBTi). Elle atteste que la contribution de Keolis pour la lutte contre
le changement climatique est en cohérence avec l’Accord de Paris de 2015 qui entend limiter le réchauffement
climatique d’ici la fin du siècle à 1,5 °C au-dessus des niveaux préindustriels. Ainsi, Keolis confirme sa
responsabilité pour préserver le bien être des citoyens actuels et futurs, en y impliquant ses parties-prenantes.

Les engagements clés de Keolis 

42% 43% 25%
de réduction des émissions liées à la
consommation d’énergie d’ici 2030

des émissions liées aux achats seront
réalisées auprès de fournisseurs

engagés SBTi d’ici 2028
 

de réduction des émissions de gaz à
effet de serre d’ici 2030 pour l’amont
des énergies, la gestion des déchets,

les déplacements domicile-travail


